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Rrm INSTRUCTION

Utilisation des places d'armes...

Synergies et rationalisations
Une Separation claire entre l'infanterie de combat et l'infanterie territoriale, moins d'ecoles

d'officiers ä faibles effectifs. Le chef des Forces terrestres, le commandant de corps
Jacques Dousse, a decide, pour les annees 1998 et 1999, une serie de mesures de rationalisation

afin d'optimaliser les moyens en personnel, en infrastructures et en equipements.
Sur plusieurs places d'armes, les domaines d'instruction vont changer. Les effectifs des

recrues sont plus faibles que ce qui etait attendu ; certaines casernes sont donc partiellement

sous occupees

Trois idees-forces sous-
tendent la planification
touchant ä l'utilisation des places

d'armes :

1. Dans les ecoles de
recrues (ER), on aura, soit de
l'infanterie de combat, soit
de l'infanterie territoriale
(protection). Les stationnements

exterieurs aux places
d'armes seront reduits.

2. Dans les ecoles d'officiers

(EO), l'organisation
par arme est abandonnee
au profit d'une Organisation

chapeautee par les
Offices federaux. Les ecoles
d'officiers des armes de
combat instruiront les
aspirants de l'infanterie, des
troupes mecanisees et
legeres ; les EO des armes et
services d'appui comprendront

les aspirant de
l'artillerie, du genie, de la
fortification et des transmissions

; les EO des armes et
services de la logistique as-
sureront l'instruction des
aspirants venus du service
sanitaire, du soutien, des
transports, du sauvetage et
des troupes du materiel.

3. Le projet du simulateur
de conduite pourrait etre

¦

,•*,-¦*

M«*,'<•¥.•**

1
ta-4. ,„

1*
m ..,'¦,

'*«¦:Ä 5.

* MBw

Tir d'un missile Dragon sur la place de tir des Rochats (Photo : P.

Mulhauser).

redimensionne et centralise,

pour faire face ä

l'exigence d'une professionnalisation

partielle du personnel
appele ä desservir le

Systeme.

Les scenarios retenus
prennent en compte la baisse

des effectifs de l'armee
d'aujourd'hui, les capacites
d'investissements et, dans
une certaine mesure, les
contours que pourraient
prendre les forces armees
suisses dans la premiere
decennie du XXIC siecle.

Le commandant de corps
Dousse a presente ses
intentions, le 22 mai dernier,
ä la Conference des direc-
teurs cantonaux des affaires

militaires, en soulignant
que ces scenarios devront,
le moment venu, faire l'objet

de negociations avec les

cantons, puisqu'il y a des
interets politiques en jeu.
Pour le chef des Forces
terrestres, les cantons sont de
« veritables partenaires pri-
vilegies ».

DMF,
Service d'information
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En 1998, oü se trouveront les ecoles militaires
suivies par la majorite des Romands

Place d'armes Situation actuelle Affeetation prevue

Berne - ER troupes de soutien 73/273
-EO logistique 1 et2
-Ecoles de fourners

-idem

Biere - ER infanterie mecanisee
-ER artillerie 31/231

- Instruction des formations de la paix
-EO artillerie

- ER infanterie mecanisee
- ER artillerie 31/231. Les equipages de lance-mines de

char sont instruits ä Biere

- Instruction des formations de maintien de la paix
- Au plus tot en 1999, integration de l'EO artillerie au sein

d'EO de l'Office federal des armes et des Services
d'appui (artillerie, gerne, fortification, transmission)

Bure - Stationnement de disloeation
pour les ecoles mecanisees

- Stationnement pour services d'instruction
des formations mecanisees

-idem

Chamblon - ER chasseurs de chars 16/216, y compris
infanterie territoriale

- EO infanterie 1 et 2

- ER antichar 16/216, plus d'infanterie territoriale

- Au plus tot en 199, EO armes de combat (infanterie et
troupes legeres)

Colombier - ER Infanterie 2/202 (Infanterie de combat) - ER infanterie territoriale 2/202, plus d'infanterie de com¬
bat

- I'implantation du simulateur de conduite sera
reexaminee

Drognens -ER troupes legeres 24/224

- ER soldats hopitaux 68/268

- ER infanterie et troupes legeres 24/224, Instruction de
l'infanterie de combat jusqu'alors ä Colombier

-idem

Fribourg - ER exploration et transmission d'infanterie
13/213

-idem

Geneve -ER de sauvetage 76/276 -idem

Grandvillard -ER DCA 247 (canons 20 mm) - plus de canons 20 mm Des 1988, stationnement exte¬
rieur pour l'ER DCA 46/246

Moudon -ER sanitaire 266

-ER soldats hopitaux 68/268
-EO sanitaire 1,2,3
- Ecoles du Service Croix-Rouge

-idem

Payerne -ER aviation41/241
- ER DCA 46/246

- ER DCA 48/248
-idem

Sion - ER fortification/artillene 58/258
-Ecole de pilotes

- en ete seulement, une batterie d'artillerie tractee
-idem

Saint-Maurice/
Lavey

- ER infanterie de montagne 10/210
(infanterie de combat)

-EO fortification 1,2

-idem

-Au plus töten 1999, integration auxEO de l'Office
federal des armes et des services d'appui (artillerie,
genie, fortification)

Thoune - ER grenadiers de chars 21/221

- ER chars 22/222
-ER explorateurs 23/223

- EO troupes mecanisees et legeres 1,2

- ER mecaniciens chars/armuners 82/282

- ER mecaniciens moteurs 84/284

- Ecoles de chefs de cuisine

- EO troupes du materiel 85/285

-idem
-idem
- Nouvelle Instruction: les compagnies d'etat-maior Les

equipages de lance-mines de char ä Biere

- au plus tot en 1999, Integration dans les EO des armes de
combat (troupes mecanisees, legeres et infanteriel

-idem
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